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SEANCE DU MERCREDI 10 AVRIL 2019 à 20 heures. 
 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, B.DEUMER, V.BOMBOIR, 

V.GATEZ, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, N.GERADIN, V.PENOY, 

C.CRINS, F.MATHURIN, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absents excusés : C.PHILIPPART, V.BOMBOIR, V.GATEZ. 

 
1. 

Motion contre l’enfermement des mineurs. 

Examen et approbation. 

Vu la motion votée par le Conseil communal de la Commune d’ITTRE en sa séance 

du 19.02.2019. 

 

Vu l'arrêté royal du 22 juillet 2018 relatif aux centres fermés et à des "unités de 

logement" pour familles et enfants. 

 

Considérant que cet arrêté prévoit l'enfermement des familles avec enfants mineurs 

pour une durée de 2 semaines renouvelables une fois. 

 

Considérant que, malgré les demandes d'associations et d'organisations de protection 

des droits des enfants et des droits humains, deux familles avec enfants ont été ou 

sont actuellement détenues dans le nouveau centre fermé pour familles, adjacent au 

127bis de Steenokkerzeel: la première famille avec quatre enfants et leur maman, 

enfermés depuis mi-août jusqu'au 10 septembre, la seconde famille, une maman 

originaire d'Azerbaïdjan et ses cinq enfants, enfermés depuis le 3 septembre. 

 

Considérant la détention entre les mains des forces arabo-kurdes en Syrie d'enfants 

belges. 

 

Considérant la décision du 26 décembre 2018 du Tribunal de première instance de 

Bruxelles, ordonnant à l'État belge de prendre toutes les mesures nécessaires et 

possibles pour rapatrier de Syrie six enfants de deux fratries différentes avec leurs 

mères condamnées par défaut en Belgique à cinq ans de prison ferme. 

 

Considérant que cette décision judiciaire s'appuie, en particulier, sur l'effet direct en 

droit belge de l'article 3, §1er de la convention internationale relative aux droits de 

l'enfant. 

 

Considérant que l'enfermement des enfants viole l'article 3 de la convention 

internationale relative aux droits de l'enfant, selon lequel: "Dans toutes les décisions 

qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou privées 

de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes 

législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale" et 

constitue une violation des droits de l'enfant. 

 

Considérant que l'enfermement d'enfants derrière des barreaux provoque un stress, 

un traumatisme et des dommages irréparables chez les enfants et qu'il est en toutes 

hypothèses, humainement inacceptable, dégradant et source de dégâts sur le plan 

psychologique et éducatif. 
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Considérant que les enfants doivent être traités comme des enfants, conformément 

au droit international. 

 

Considérant qu'un enfant ne peut pas être emprisonné sur base de son statut 

migratoire, ni sur base de celui de ses parents. 

 

Considérant que ces messages, d'une part d'opposition à l'enfermement, et d'autre 

part, de volonté du rapatriement des mineurs, sont partagés par de nombreux 

citoyens et de nombreuses associations ou institutions, dont le Délégué général aux 

droits de l'enfant, ainsi que par l'UNICEF, via sa plateforme 

"onnenfermepasunenfant.be". 

 

Considérant l’implication du Comité UNICEF Houffalois au sein de HOUTOPIA – 

Cité des Enfants. 

 

Considérant une des missions principales de HOUTOPIA, à savoir la sensibilisation 

aux droits et devoirs des enfants. 

 

Le Conseil communal, par 14 voix, 0 non, 0 abstention, 

 

DECIDE 

 

Article 1: de s'opposer fermement à ce que des enfants soient détenus dans notre 

pays ou à l'étranger sur base de leur statut migratoire ou de celui de leur parent ou 

tuteur, de rappeler avec force que tous les enfants doivent être traités comme des 

enfants, qu'ils doivent être et rester libres, soignés et protégés et ne doivent pas être 

séparés de leurs parents, d'exiger auprès du Premier Ministre et du Secrétaire d'État à 

l'asile et à la migration l'arrêt des enfermements de familles avec enfants en situation 

irrégulière et des mesures assurant le respect des familles en vertu de la dignité 

humaine, des droits de l'homme et des droits de l'enfant. 

 

Article 2: d'exiger auprès du Premier Ministre et au Secrétaire d'État à l'Asile et à la 

Migration, 

 l'arrêt des enfermements de familles avec enfants en situation irrégulière et 

d'assurer le respect des familles en vertu de la dignité humaine et des Droits 

de l'Homme et des Enfants; 

 le respect des décisions judiciaires ordonnant sous astreinte de rapatrier des 

enfants belges détenus à l'étranger. 

 

Article 3: d'adresser cette motion au Premier Ministre et au Secrétaire d'État à l'Asile 

et à la Migration. 

 

Article 4: d'adresser une copie de la présente motion au Président de la Chambre, 

aux chefs des différents groupes parlementaires et au Gouverneur de la Province de 

Luxembourg. 

 

  

http://onnenfermepasunenfant.be/
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2. 

Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal. 

Révision. 

Examen et approbation. 

Vu la délibération du Conseil communal du 29 janvier 2019 arrêtant le Règlement 

d’Ordre Intérieur du Conseil communal. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 

L1122-7 précisant que le montant du jeton de présence perçu par les Conseillers 

communaux est majoré ou réduit en application des règles de liaison de l’indice des 

prix. 

 

Considérant que la volonté du Conseil communal dans sa délibération 

susmentionnée était de voir fixer la valeur de départ du jeton de présence octroyé à 

ses Conseillers un montant de 100,00 €. 

 

Considérant dès lors que l’article 83bis du Règlement d’Ordre Intérieur doit être 

rectifié et précisé en conséquence. 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur 

financier) afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative 

conformément à l’article L 1122-40, 4° du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Le Conseil Communal, après en avoir délibéré,  

par 14 voix, 0 non, 0 abstention, 

 

DECIDE de modifier l’article 83bis du Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil 

communal comme suit : 

Article 83 bis : Le montant du jeton de présence est fixé à 58,59 € par séance du 

Conseil communal, majoré ou réduit en fonction des règles de liaison de l’indice des 

prix (indice pivot 138,01). 

 

Le montant ainsi précisé sera d’application dès la première séance d’installation du 

Conseil communal ayant eu lieu le 03.12.2018.  

Index au 01.12.2018 : 1,7069 – montant du jeton au 03.12.2018 : 58,59 X 1,7069 = 

100,00 €. 

 

3. 

Opérateur de Transport de Wallonie. 

Désignation d’un représentant communal. 

Examen et approbation. 

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures et notamment ses articles L1122-30 et L1122-34 § 2. 

 

Vu la réorganisation du Groupe TEC décidée par le Gouvernement Wallon et 

matérialisée par le décret du 29.03.2018 réformant la gouvernance au sein de la 

Société Régionale Wallonne du Transport. 

 

Considérant que depuis le 01.01.2019 le Groupe TEC est devenu une seule entité 

juridique et comptable dénommée l’OTW (Opérateur de Transport de Wallonie). 
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Considérant que la Commune de HOUFFALIZE est propriétaire de 201 parts de 

catégorie A et de 1 part de catégorie B., toutes entièrement libérées. 

 

Considérant que les parts A correspondent aux parts historiques détenues par les 

actionnaires dans le capital de l’ex-SRWT, que ces parts A ouvrent le droit de 

participer aux votes et que les parts B sont de nouvelles parts émises au 01.01.2019 

au nombre d’une par Commune. 

 

Considérant que les détenteurs de parts A et de parts B sont invités à participer aux 

Assemblées générales de l’OTW en mandatant une personne physique à cet effet. 

 

Considérant dès lors que le Conseil communal doit procéder à la désignation d’un 

représentant. 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Le Conseil communal, après en avoir délibéré, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, 

DESIGNE  

Marc CAPRASSE, Rue du Panorama 19, 6660 HOUFFALIZE – 

marc.caprasse@houffalize.be 

pour représenter la commune de HOUFFALIZE aux assemblées générales de 

l’Opérateur de Transport de Wallonie. 

 

4. 

GAL Pays de l’Ourthe. 

Désignation d’un administrateur et d’un suppléant. 

Examen et approbation. 

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures et notamment ses articles L1122-30, L1122-34 § 2 et L1234-2 §1. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 29.01.2019 désignant comme 

représentants communaux dans l’ASBL GAL Pays de l’Ourthe : 

Marc CAPRASSE, Rue du Panorama 19, 6660 HOUFFALIZE – 

marc.caprasse@houffalize.be 

Josette DEVILLE, Tavigny 4, 6662 TAVIGNY – josette.deville@houffalize.be 

Claude PHILIPPART, Rue Sainte Anne 62, 6660 HOUFFALIZE – 

claude.philippart@houffalize.be 

 

Vu le courrier du GAL Pays de l’Ourthe du 05.03.2019 demandant la désignation d’un 

administrateur et d’un administrateur suppléant au sein du Conseil d’Administration 

de l’ASBL GAL Pays de l’Ourthe. 

 

Considérant que le candidat Administrateur doit être désigné parmi les représentants 

de la Commune. 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Le Conseil Communal, par 14 voix, 0 non, 0 abstention, D E C I D E 

 

de désigner au Conseil d’administrateur de l’ASBL GAL Pays de l’Ourthe : 

1) Marc CAPRASSE, Rue du Panorama 19, 6660 HOUFFALIZE – 

marc.caprasse@houffalize.be 

Comme administrateur 

mailto:marc.caprasse@houffalize.be
mailto:marc.caprasse@houffalize.be
mailto:josette.deville@houffalize.be
mailto:claude.philippart@houffalize.be
mailto:marc.caprasse@houffalize.be
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2) Josette DEVILLE, Tavigny 4, 6662 TAVIGNY – josette.deville@houffalize.be 

Comme administrateur suppléant. 

 

5. 

Accueil temps libre. 

Renouvellement de la Commission Communale de l’Accueil. 

Désignation de 2 conseillers communaux. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et L1122-34 §2 ; 

 

Vu le Décret de la Communauté française du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de 

l'accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire et 

son arrêté d’application ; 

 

Considérant que le décret prévoit la constitution d’une CCA divisée en cinq 

composantes dont la première représente les membres du Conseil communal ; 

 

Considérant qu’en dehors du président et de son suppléant qui sont désignés par le 

Collège communal, les autres membres de cette composante sont désignés par le 

Conseil communal ; 

 

Vu la délibération du Collège Communal du 18/02/2019 désignant Monsieur Marc 

CAPRASSE, Bourgmestre et ayant l’accueil temps libre dans ses attributions, comme 

Président de la Commission communale de l’accueil ; 

 

Considérant que, pour compléter la 1ère composante, il y a lieu de désigner encore deux 

membres effectifs ainsi qu’un éventuel membre suppléant pour chacun d’eux ; 

 

Vu les candidatures reçues :  

 

Candidats membres effectifs Eventuels Candidats suppléants 

 

M. FETTEN Catherine 

 

M. GATEZ Vanessa 

Néant 

 

M. Claude PHILIPPART 

 

PROCEDE en séance publique et au scrutin secret à l’élection des deux représentants 

du Conseil Communal ; 

 

14 conseillers prennent part au scrutin et reçoivent chacun un bulletin de vote. 

 

14 bulletins de vote ont été distribués aux conseillers 

 

14 bulletins de vote ont été trouvés dans l’urne 

 

Le recensement de ces bulletins donne le résultat suivant : 

- Bulletins blancs ou nuls :     0 

- Bulletins valables : 14 

 

Le total des bulletins blancs ou nuls et des bulletins valables donne un nombre de 14, 

égal au nombre des bulletins trouvés dans l’urne. 

 

mailto:josette.deville@houffalize.be
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Les suffrages exprimés sur les 14 bulletins de vote valables se répartissent comme 

suit : 

 

Nom et prénom des candidats effectifs  

     

Nombre de voix 

obtenues 

M. Catherine FETTEN 9 

M. Vanessa GATEZ 5 

 

Constate que les suffrages exprimés l’ont été en faveur des candidates membres 

effectifs régulièrement présentées. 

 

Constate que Mesdames FETTEN Catherine et Vanessa GATEZ, candidates 

effectives sont élues. 

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE 

 

D’approuver la désignation des nouveaux membres pour la composante n°1 de la 

Commission Communale de l’Accueil : 

 

Effectifs Suppléants 

Marc CAPRASSE, Président --- 

Catherine FETTEN --- 

Vanessa GATEZ Claude PHILIPPART 

     

Expédition de la présente délibération sera transmise au service ATL de l’ONE. 

 

6. 

Commission Locale de Développement Rural. 

Renouvellement. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modification 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et L1122-34 §2 ; 

 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, 

 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 12/06/2014 portant exécution du décret du 

11 avril 2014 relatif au développement rural, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 1er/02/2019 approuvant la circulaire 2019/01 relative au 

PCDR ;  

 

Considérant la nécessité de renouveler la CLDR suite aux élections d’octobre 2018 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

 

DECIDE d’approuver  la composition de la CLDR, comme reprise dans le tableau 

ci-après tenant compte des répartitions politique, thématique et géographique : 

 

La présente délibération sera transmise pour disposition à Monsieur le Ministre  

wallon de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement, à la Direction générale 

de l’Agriculture de la Région Wallonne et à la Fondation Rurale de Wallonie. 
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REPARTITION 
POLITIQUE  
   

Part 
communale  

(max 1/4 des 
membres) 

Effectif Marc Caprasse 

Suppléant Catherine Fetten 

Effectif  Josette Deville 

Suppléant José Guillaume 

Effectif  Nicole Geradin 

Suppléant Catherine Crins 

Effectif  Mathieu Philippe 

Suppléant Claude Philippart 

  8 

REPARTITION THEMATIQUE  
   

Aménagement  
territ.&mobilité 

Effectif 
 Marie-C 
Parmentier 

Suppléant Ludovic Monfort 

Environnement  
énergie/agricult. 

Effectif  Sylvie La Spina 

Suppléant Vic.Defêche/ADL 

Economie (PME - 
HORECA) 

Effectif  Laurent Perée 

Suppléant Claude Baltazard 

Associations- 
Culture-Social  
(Services non-

marchands) 

Effectif  Luc Hanssen 

Suppléant Arnaud Sulbout 

Effectif  
Nathalie 
Dubuisson 

Suppléant Yves Tribolet 

Tourisme 
Effectif  Arnaud Collin 

Suppléant Michel Meunier 

Aînés 
Effectif  

Marie-Josée 
Martin 

Suppléant 
Jean-Noël 
Wathelet 

Jeunesse et 
sports 

Effectif  Jacques Philippart 

Suppléant Tom Youcken 

  16 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE  
   

Houffalize 

Effectif Lionel Lesage 

Suppléant Philippe Fetten 

Effectif  xxxxxx 

Suppléant xxxxxx 

Les Tailles-Chabrehez 
Les Colas-Les Censes-

Fond-Les Coulées-
Pisserotte 

Effectif  Marc Jobé  

Suppléant 
Jean-Marc 
Lombart 

Mabompré-Engreux 
Vellereux-Bonnerue 

Effectif  Marc Demasy 

Suppléant Thierry Jacqmin 

Mont-Dinez-Wilogne 
Sommerain-Fontenaille-

Taverneux 

Effectif  Michel Cara 

Suppléant Damien Adam 

Effectif  Sabine Colla 
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Nadrin-Filly 
Ollomont Suppléant Marc Octave 

Tavigny-Alhoumont-Buret 
Bernistap-Boeur-Vissoule-

Cowan-Cetturu-
Wandebourcy 

Effectif  
Jacqueline 
Gengoux 

Suppléant Albert Pellet 

Wibrin-Achouffe 
Grande&Petite-Mormont 

Effectif  Valérie Penoy 

Suppléant Gino Engelen 

  16 

 

7. 

Commission consultative Communale de l’Aménagement du Territoire et de la 

Mobilité. 

Renouvellement. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et L1122-34§2 ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) et en particulier son article  D.I.8. 

stipulant : «  le conseil communal décide le renouvellement de la commission 

communale dans les trois mois de sa propre installation et en adopte le règlement 

d’ordre intérieur »; 

 

Attendu que le Conseil Communal a été renouvelé en date du 03 décembre 2018 suite 

aux élections du 14 octobre 2018 ; 

 

Vu le délai imposé de trois mois à dater de l’installation du Conseil Communal de 

décider le renouvellement de la C.C.A.T.M. ; 

 

Vu l’article R.I.10-3, § 1er du CoDT : « Lors de la séance au cours de laquelle la 

Commission communale est établie ou renouvelée et le président et les membres sont 

désignés, le conseil communal adopte le règlement d’ordre intérieur de la commission 

communale. Les décisions visées à l’article D.I.9, alinéa 1er, sont envoyées au ministre 

pour approbation » 

 

Vu l’article R.I. 10-1, du CoDT : « Outre le président, la Commission communale est 

composée de : huit membres effectifs, en ce compris les représentants du conseil 

communal, pour une population de moins de dix mille habitants » ; 

 

Attendu que la Commune de Houffalize compte moins de 10.000 habitants, que la 

C.C.A.T.M. sera dès lors composée de 8 membres effectifs (comportant un quart de 

membres délégués par le Conseil communal), la présidence étant en plus ; 

A chaque membre effectif, il pourra être adjoint un ou plusieurs suppléants ;  

 

Vu l’appel public aux candidatures de membres de la commission consultative 

communale d’aménagement du territoire et de mobilité (C.C.A.T.M.) lancé du 11 

février 2019 au 12 mars 2019 ; 

 

Attendu que durant cette période, l’appel public a recueilli 8 actes de candidatures, 

dont liste ci-après, hors membres du Conseil communal, soit à titre individuel, soit à 

titre de représentant d’une association, avec les critères suivants : 

a) une répartition géographique équilibrée ; 

b) une représentation spécifique à la commune des intérêts sociaux, 

économiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité ; 

c) une représentation de la pyramide des âges spécifique à la commune ; 
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Francis LESAGE 

Indépendant, gérant d’une 

société 

 

a) Mont 1A – 6661 Mont 

HOUFFALIZE 

b) Intérêts environnementaux et 

de mobilité 

c) pas précisé 

 

Jean-Noël WATHELET 

Prépensionné  

 

a) Boeur 4 – 6662 HOUFFALIZE 

b) Intérêts patrimoniaux, de  

mobilité et énergétiques 

c) 29.08.1956  63 ans 

 

 

 

Jean-Louis SCHOLTUS 

Conseiller de gestion – Pensionné 

au 01.05.2019 

 

a) Mabompré73 - 6663 

HOUFFALIZE 

b) l’ensemble des Intérêts 

c) 09.04.1954  65 ans 

 

 

Francis KEMP 

Pensionné 

 

a) Avenue de la Gare 25 – 6660 

HOUFFALIZE 

b) Intérêt économiques, sociaux, 

patrimoniaux, énergétique et 

environnementaux, 

c) 10.08.1949  70 ans  

 

Jean-Marie BOMBOIR 

Retraité 

 

a) Mont 39 – 6661 MONT 

 

b) Intérêt économique, 

patrimoniaux et de mobilité 

c) 01.08.1955  64 ans 

 

 

Raphaël GRANDHENRY 

Indépendant –Agriculteur 

cultivateur 

 

a) Mabompré 67 – 6663 

MABOMPRE 

b) Intérêts patrimoniaux, 

environnementaux et de mobilité 
c) 02.04.1980  39 ans  

 

 

Christine SERRE 

Conseillère en prévention 

 

a) Chabrehez 8/1 – 6661 

HOUFFALIZE  Tailles 

b) b) Intérêts, environnementaux et 

de mobilité 

c) 13.12.1978  41 ans 

 

 

Pierre CHARNEUX 

Retraité 

 

a) Mabompré 107 – 6663 

MABOMPRE 

b) Intérêts patrimoniaux, 

environnementaux et de mobilité 

 Préservation et intégration du 

patrimoine 

c) 25.01.1947  72 ans 

 

 

 

Considérant, que pour ce qui concerne le quart communal, la liste «  Gestion et 

Service » propose : 

 
Effectif 1er Suppléant 

 

Marc OCTAVE 

 

Rue du hérou, 56  6660 Nadrin 

HOUFFALIZE  

 

 

 Claude BALTHAZAR 

 

Au- sétier, 6– 6660 Nadrin 

HOUFFALIZE  

 

 

Et que la liste « l’Essentiel »propose : 

 
Effectif 1er Suppléant 2nd Suppléant 

Albert LAMBORELLE 

 

 Mabompré 794 – 6663 MABOMPRE 

 

Pierre BASTIN 

 

 Rue de l’école, 36 – 6666 WIBRIN  

HOUFFALIZE 

  

 

 

Sur proposition du Collège Communal ; 

 

Après en avoir délibéré, par 14 voix pour ; 0 voix contre ; 0 abstention. 

 
DECIDE, 

 

-1. de retenir toutes les candidatures reçues; 
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-2. de désigner : 

 

  - à la présidence de la Commission consultative communale d’Aménagement 

du  Territoire et de Mobilité, Monsieur Jean-Louis SCHOLTUS, conseiller de 

gestion, domicilié à 6663 MABOMPRE HOUFFALIZE, Mabompré, 73.  

 

  - au quart communal :  

o les représentants du groupe politique « Gestion & Service » 

 

  
Effectif 1er Suppléant 

 

Marc OCTAVE 

 

Rue du hérou, 56  6660 Nadrin 

HOUFFALIZE  

 

 

 Claude BALTHAZAR 

 

Au- sétier, 6– 6660 Nadrin 

HOUFFALIZE  

 

 

o Les représentants du groupe politique «  L'Essentiel », 
 

Effectif 1er Suppléant 2nd Suppléant 
Albert LAMBORELLE 

 

 Mabompré 794 – 6663 MABOMPRE 

 

Pierre BASTIN 

 

 Rue de l’école, 36 – 6666 WIBRIN  

HOUFFALIZE 

  

 

 

 

- Et, suivant l’article D.I.10 § 1 du CoDT., les membres de la C.C.A.T.M. 

devant être choisis en fonction de : 

-1° une représentation spécifique à la commune des intérêts sociaux, 

économiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité ; 

            -2° une répartition géographique équilibrée ; 

-3°une représentation de la pyramide des âges spécifique à la commune ; 

-4° une répartition équilibré homme-femmes : 
 

 
 

N° 

 

 

Effectif 

 

1er Suppléant 

 

1. 

Francis LESAGE 

Indépendant, gérant d’une 

société 

 

a) Mont 1A – 6661 Mont 

HOUFFALIZE 

b) Intérêts environnementaux et 

de mobilité 

c) pas précisé 

 

 

2. 

Jean-Noël WATHELET 

Prépensionné  

 

a) Boeur 4 – 6662 HOUFFALIZE 

b) Intérêts patrimoniaux, de  

mobilité et énergétiques 

c) 29.08.1956  63 ans 

 

 

 

3. 

Raphaël GRANDHENRY 

Indépendant –Agriculteur 

cultivateur 
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a) Mabompré 67 – 6663 

MABOMPRE 

b) Intérêts patrimoniaux, 

environnementaux et de mobilité 
c) 02.04.1980  39 ans  

 

 

4. 

Christine SERRE 

Conseillère en prévention 

 

a) Chabrehez 8/1 – 6661 

HOUFFALIZE  Tailles 

 b) Intérêts, environnementaux et 

de mobilité 

c) 13.12.1978  41 ans 

 

 

 

 

5. 

Jean-Marie BOMBOIR 

Retraité 

 

a) Mont 39 – 6661 MONT 

 

b) Intérêt économique, 

patrimoniaux et de mobilité 

c) 01.08.1955  64 ans 

 

 

  

 

6. 

Pierre CHARNEUX 

Retraité 

 

a) Mabompré 107 – 6663 

MABOMPRE 

b) Intérêts patrimoniaux, 

environnementaux et de mobilité 

 Préservation et intégration du 

patrimoine 

c) 25.01.1947  72 ans 

 

Francis KEMP 

Pensionné 

 

a) Avenue de la Gare 25 – 6660 

HOUFFALIZE 

b) Intérêt économiques, sociaux, 

patrimoniaux, énergétique et 

environnementaux, 

c) 10.08.1949  70 ans 

 

Siègent également auprès de la C.C.A.T.M. avec voix consultative, Madame Josette 

DEVILLE, membre du Collège communal ayant l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisme dans ses attributions, et le conseiller visé à l’article R.I.10-3, §5,  du 

CoDT, Monsieur Stéphane MONFORT.  

 

Le Secrétariat de la Commission consultative communale d’Aménagement du 

Territoire et de Mobilité sera assuré par le Service Urbanisme de la Commune de 

Houffalize. 

 

8. 

Commission consultative Communale de l’Aménagement du Territoire et de la 

Mobilité. 

Règlement d’ordre intérieur. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment son article L1122-30 ; 

 

Vu le Code du développement territorial (CoDT) et plus particulièrement ses articles 

D.1.7 à D.1.10 et R.1.10.1 à R.1.10.5 ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal de ce jour désignant les membres de la 

CCATM suite aux élections du 03/12/2018, 
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Attendu qu’il y a lieu, conformément à l’article D.I.8 du CoDT, d’adopter le 

règlement d’ordre intérieur de la commission consultative communale 

d’aménagement du territoire et de mobilité (C.C.A.T.M.) ; 

 

Vu le modèle de règlement d’ordre intérieur proposé par le  Service public de 

Wallonie ; 

 

Considérant que ce modèle respecte entièrement les impositions du CoDT ; qu’il y a 

lieu de s’y conformer ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Après en avoir délibéré, par 14 voix pour ; 0 voix contre ; 0 abstention. 

 

DECIDE: 

 
Article 1er : d’approuver le règlement d'ordre intérieur de la Commission 

consultative communale d'aménagement du territoire et de la mobilité 
(C.C.A.T.M.) ci-annexé. 

Article 2 : de transmettre le présent règlement d'ordre intérieur au Gouvernement 
wallon pour approbation. 

 

Règlement d’ordre intérieur de la Commission Consultative Communale 

d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité (C.C.A.T.M.) 

 

Article 1er. Référence légale 

L'appel aux candidatures et la composition de la commission, se conforment aux 

dispositions visées aux articles D.I.7 à D.I.10 et R.I.10-1 à R.I.10-5, du Code du 

Développement Territorial (ci-après CoDT). 

 

Article 2. Composition 

Le conseil communal choisit le président et les membres, hors quart communal, 

parmi les personnes ayant fait acte de candidature, suivant les critères visés aux 

articles D.I.10, §1er et R.I.10-3 du CoDT.  

 

Le président ne peut être désigné parmi les membres du conseil communal.  

 

Le président sera désigné en fonction de ses compétences ou sur base d’expérience 

en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme.  

En cas d’absence du président, c’est un vice-président, choisi par la commission 

parmi ses membres effectifs lors d’un vote à bulletin secret, qui préside la séance.  

 

Les membres de la commission communale restent en fonction jusqu’à l’installation 

des membres qui leur succèdent  

 

Le ou les membres du collège communal ayant l’aménagement du territoire, 

l’urbanisme et la mobilité dans ses attributions ainsi que le conseiller en 

aménagement du territoire et urbanisme ne sont pas membres de la commission ; ils 

y siègent avec voix consultative.  
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Article 3. Secrétariat 

Le collège communal désigne, parmi les services de l’administration communale, la 

personne qui assure le secrétariat de la commission. 

 

Le secrétaire n’est ni président, ni membre effectif, ni suppléant de la commission. Il 

n’a ni droit de vote, ni voix consultative. 

 

Toutefois, lorsque le collège communal désigne comme secrétaire de la commission 

le conseiller en aménagement du territoire et urbanisme, le secrétaire siège à la 

commission avec voix consultative, conformément à l’article R.I.10-3,§5, du CoDT. 

 

Le conseiller en aménagement du territoire et urbanisme donne au président et aux 

membres de la Commission toutes les informations techniques et légales nécessaires 

afin que ceux-ci puissent délibérer efficacement. 

 

Article 4. Domiciliation 

Le président, les membres effectifs et les suppléants sont domiciliés dans la 

commune. Si le président ou un membre est mandaté pour représenter une 

association, le président ou le membre est domicilié dans la commune ou le siège 

social de l’association que le président ou le membre représente est situé dans la 

commune.  

 

Lorsque le président ou le membre ne remplit plus la condition de domiciliation 

imposée, il est réputé démissionnaire de plein droit.  

 

Article 5. Vacance d’un mandat 

La proposition de mettre fin prématurément à un mandat se fonde sur un des motifs 

suivants : décès ou démission d'un membre, situation incompatible avec le mandat 

occupé, absence de manière consécutive et non justifiée à plus de la moitié des 

réunions annuelles imposées par le présent règlement, non-domiciliation dans la 

commune, inconduite notoire ou manquement grave aux devoirs de sa charge.  

 

Si le mandat de président devient vacant, le conseil communal choisit un nouveau 

président parmi les membres de la commission.  

 

Si le mandat d’un membre effectif devient vacant, le membre suppléant l’occupe.  

 

Si le mandat d’un membre suppléant devient vacant, le conseil communal désigne 

un nouveau membre suppléant parmi les candidats présentant un intérêt similaire et 

repris dans la réserve.  

Lorsque la réserve est épuisée ou lorsqu’un intérêt n’est plus représenté, le conseil 

procède au renouvellement partiel de la commission communale. Les modalités 

prévues pour l’établissement ou le renouvellement intégral de la commission sont 

d’application.  

 

Les modifications intervenues dans la composition en cours de mandature ne sont 

pas sanctionnées par un arrêté ministériel. Toutefois, les délibérations actant toute 

modification seront transmises à la DGO4, pour information, lors de la demande 

d’octroi de la subvention de fonctionnement. 

 

Article 6. Compétences 

Outre les missions définies dans le CoDT et dans la législation relative aux études 

d'incidences, la commission rend des avis au conseil communal et au collège 

communal sur toutes les questions qui lui sont soumises. 



100 

 

 

La commission peut aussi, d'initiative, rendre des avis au conseil communal ou au 

collège communal sur l'évolution des idées et des principes en matière  

d'aménagement du territoire, d'urbanisme, de patrimoine et de mobilité, ainsi que sur 

les enjeux et les objectifs du développement territorial local. 

 

Article 7. Confidentialité – Code de bonne conduite 

Le président et tout membre de la commission sont tenus à la confidentialité des 

données personnelles des dossiers dont ils ont la connaissance ainsi que des débats 

et des votes de la commission. 

 

En cas de conflit d’intérêt, le président ou le membre quitte la séance de la 

commission pour le point à débattre et pour le vote. 

 

Après décision du conseil communal ou du collège communal sur les dossiers 

soumis à l’avis de la commission, l’autorité communale en informe la Commission 

et assure la publicité des avis de la commission. 

 

En cas d’inconduite notoire d’un membre ou de manquement grave à un devoir de sa 

charge, le président de la commission en informe le conseil communal qui, après 

avoir permis au membre en cause de faire valoir ses moyens de défense, peut 

proposer d’en acter la suspension ou la révocation. 

 

Article 8. Sous commissions 

Le conseil communal peut diviser la Commission en sections. Celles-ci sont 

approuvées par le Gouvernement lors de l’établissement ou du renouvellement de la 

commission.  

 

La commission peut également constituer des groupes de travail chargés notamment 

d’étudier des problèmes particuliers, de lui faire rapport et de préparer des avis.  

 

Dans les deux cas, l’avis définitif est toutefois rendu par la commission. 

 

Article 9. Invités – Experts 

La commission peut, d’initiative, appeler en consultation des experts ou personnes 

particulièrement informés. 

 

Ceux-ci n’assistent qu’au point de l’ordre du jour pour lequel ils ont été invités. Ils 

n’ont pas droit de vote. Les frais éventuels occasionnés par l’expertise font l’objet 

d’un accord préalable du collège communal. 

Le Ministre peut désigner, parmi les fonctionnaires de la DGO4, un représentant 

dont le rôle est d’éclairer les travaux de la commission. Ce fonctionnaire siège à la 

commission avec voix consultative. 

 

Article 10. Validité des votes et quorum de vote 

La commission ne délibère valablement qu'en présence de la majorité des membres 

ayant droit de vote. 

 

Ont droit de vote, le président, les membres effectifs et le suppléant le mieux classé 

de chaque membre effectif absent. 

 

Le vote est acquis à la majorité simple ; en cas d'égalité de voix, celle du président 

est prépondérante. 
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Le vote peut être secret ou à main levée, à l’appréciation de la C.C.A.T.M. 

 

Lorsqu’il est directement concerné par un dossier examiné par la C.C.A.T.M., le 

président, le membre effectif ou suppléant doit quitter la séance et s’abstenir de 

participer aux délibérations et aux votes. 

 

Article 11. Fréquence des réunions – Ordre du jour et convocations 

La commission se réunit au moins le nombre de fois imposé par le Code (Art. 

R.I.10-5, §4), sur convocation du président. 

 

En outre, le président convoque la commission communale à la demande du collège 

communal, lorsque l’avis de la commission est requis en vertu d’une disposition 

législative ou règlementaire. 

 

Le président est tenu de réunir la commission afin que celle-ci puisse remettre ses 

avis dans les délais prescrits. 

 

Les convocations comportent l’ordre du jour, fixé par le président. 

 

Les convocations sont envoyées par lettre individuelle ou par mail, adressées aux 

membres de la commission huit jours ouvrables au moins avant la date fixée pour la 

réunion. 

 

En l’absence du membre effectif, il en avertit son suppléant dans les meilleurs 

délais. 

 

Une copie de cette convocation est également envoyée à : 

- l’échevin ayant l’aménagement du territoire dans ses attributions ; 

- l’échevin ayant l’urbanisme dans ses attributions ; 

- l’échevin ayant la mobilité dans ses attributions ; 

- s’il existe, au conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme ; 

- s’il existe, au fonctionnaire de la DGO4 désigné en application de l’article 

R.I.10,§12, du CoDT. 

 

Article 12. Procès-verbaux des réunions 

Les avis émis par la commission sont motivés et font état, le cas échéant, du résultat 

des votes. Ils sont inscrits dans un procès-verbal signé par le président et le 

secrétaire de la commission.  

 

Le procès-verbal est envoyé aux membres de la commission, qui ont la possibilité de 

réagir par écrit dans les huit jours à dater de l'envoi des documents. Il est soumis à 

approbation lors de la réunion suivante.  

 

Article 13. Retour d’information 

La commission est toujours informée des avis ou des décisions prises par les 

autorités locales sur les dossiers qu'elle a eu à connaître. 

 

Article 14. Rapports d’activités 

La commission dresse un rapport de ses activités au moins une fois tous les six ans 

qu’elle transmet à la DGO4 le 30 juin de l’année qui suit l’installation du conseil 

communal à la suite des élections. Le rapport d’activités est consultable à 

l’administration communale.  
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Article 15. Budget de la commission 

Le conseil communal porte au budget communal un article en prévision des 

dépenses de la commission de manière à assurer l’ensemble de ses missions. Le 

collège communal veille à l’ordonnancement des dépenses au fur et à mesure des 

besoins de celle-ci. 

 

Article 16. Rémunérations des membres 

Le Gouvernement a arrêté le montant du jeton de présence auquel ont droit le 

président et les membres de la commission communale. 

 

Le président a droit à un jeton de présence de 25 euros par réunion et le membre 

effectif, ou le cas échéant le suppléant qui le remplace, à un jeton de présence de 

12,50 euros. 

 

Par membre, on entend l’effectif ou le suppléant de l’effectif absent, qui exerce ses 

prérogatives. 

 

Article 17. Subvention 

Les articles D.I.12, 6° et R.I.12, 6°, du CoDT prévoit l’octroi d’une subvention de : 

- 2500 euros pour une commission composée, outre le président de 8 membres ; 

- 4500 euros pour une commission composée, outre le président de 12 membres ; 

- 6000 euros pour une commission composée, outre le président de 16 membres. 

à la commune dont la C.C.A.T.M. justifie, au cours de l’année précédant celle de la 

demande de subvention, de l’exercice régulier de ses compétences, du nombre 

minimum de réunions annuelles visé à l’article R.I.10-5, §4, du CoDT et qui justifie 

la participation du président, des membres ou du secrétaire à des formations en lien 

avec leur mandat respectif. 

 

Par exercice régulier de ses compétences, on entend, outre l’obligation de se réunir 

au moins le nombre de fois imposé par le CoDT, la présence de la moitié des 

membres plus un. 

 

La Commission rédige un rapport d’activités sur l’année écoulée. Celui-ci, réalisé 

sur la base des documents fournis par la DGO4. (Direction de l’aménagement local) 

ou via son site Internet, est transmis, au plus tard le 31 mars de l’année qui suit 

l’exercice écoulé à la DGO4. 

 

C’est sur la base du rapport d’activités, du tableau des présences, du justificatif des 

frais inhérents à l’organisation des formations ainsi que d’un relevé des dépenses 

que la subvention visée aux articles D.I.12,al.1er,6° et R.I.12-6 du CoDT sera, le cas 

échéant, allouée. 

 

Article 18. Local 

Le collège communal met un local équipé à la disposition de la commission. 

 

9. 

Service culturel communal les Z’Ateliers. 

Convention de collaboration avec l’ASBL Atelier GRAFFITI. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment son article L1122-30.  

 

Considérant que, dans le cadre d’une collaboration éducative et artistique, il est 

nécessaire d’établir dans une convention les modalités d’organisation, de 
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fonctionnement et de collaboration entre les Z’Ateliers organisés par la ville de 

Houffalize et l’Asbl Atelier GRAFFITI. 

 

Considérant que la convention précédente approuvée par le Conseil communal du 

21.03.2016 doit être revue en fonction des nouvelles réalités. 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 € a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) 

afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à 

l’article L 1122-40, 4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communal, par 14 voix pour, 0 abstention et 0 opposition, 

 

APPROUVE la convention entre la Ville de Houffalize et l’Asbl Atelier GRAFFITI, 

ci-annexée et faisant partie intégrante de la présente délibération. 

 

Les crédits budgétaires prévus à l’article 76105/124-48 seront adaptés lors de la 1ère 

modification budgétaire. 
 

CONVENTION DE COLLABORATION 

 

ENTRE : La Commune de Houffalize, Rue de Schaerbeek n°1 - 6660 Houffalize, 

représentée par Monsieur Marc CAPRASSE, Bourgmestre, chargé de la culture et 

de l’enseignement et Monsieur Jean-Yves BROUET, Directeur général. 

ET : L’Association Sans But Lucratif GRAFFITI ATELIER D'EXPRESSION 

GRAPHIQUE, en abrégé « ASBL ATELIER GRAFFITI », établie rue d'Harscamp, 

10 à 4020 Liège, inscrite à la Banque- Carrefour des Entreprises sous le n° 

449.506.116. 

Pour les activités dénommées « Les Z’Ateliers », ateliers créatifs de la Commune de 

Houffalize 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Dans le cadre d’une collaboration éducative et artistique, la Commune de Houffalize 

conclut un accord de collaboration avec l'Atelier Graffiti asbl afin d’organiser une 

série d’animations dans les locaux mis à la disposition des Z’Ateliers. 

La présente convention définit les conditions et les modalités de cette collaboration. 

ARTICLE 1 — Objet de la présente convention. 

La présente convention définit les conditions et les modalités de la collaboration 

entre les parties dans le cadre des activités d’animation assurées par les Z’Ateliers 

dans les locaux mis gratuitement à sa disposition par la commune. 

 

Ces animations auront lieu : 

• Les mercredis de 13h30 à 18h30. 

• Durant les périodes de congés scolaires à hauteur de minimum 1 stage de 9h00 

à 16h00. 

• Selon les besoins de l’organisation d’événements communs aux partenaires, 

après aval de la coordination de l’asbl Graffiti.  

•  

Occupation gratuite des locaux communaux situés : Houtopia, Place de l’église — 

6660 Houffalize. 
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Gestion financière des activités : 

Participation au salaire de l’animateur(trice) de l’Atelier Graffiti asbl par la 

Commune : un forfait annuel de 2.500 € est attribué par la Commune et celle-ci 

récolte les recettes des participants. Ces recettes sont conservées par la Commune à 

moins qu’elles ne concernent les stages culturels dont l’animation est exclusivement 

assurée par l’ASBL Atelier Graffiti. Dans ce dernier cas, elles sont reversées à 

l’ASBL précitée. 

 

Frais de publicité : Pris en charge par le Commune de Houffalize. 

 

Matériel et matériaux : Apportés par la Commune et financés par celle-ci. 

 

Fiches d’inscriptions : sur demande de notre pouvoir subsidiant, une fiche 

d’inscription correspondant à chaque enfant participant de moins de 13 ans, sera 

demandée et remise à l’Atelier Graffiti asbl accompagnée d’une vignette de 

mutuelle, cela lors des ateliers hebdomadaires du mercredi, des stages de vacances. 

 

ARTICLE 2 — Exclusivité 

Les places disponibles pour participer aux animations assurées par les Z’ Ateliers 

seront ouvertes à toute personne correspondant aux tranches d’âges et aux conditions 

annoncées dans la publicité.  

 

ARTICLE 3 — Obligation d’information 

Si pour des raisons indépendantes de leur volonté, les Z’ Ateliers ne pouvaient 

assurer l’animation prévue, ils s’engagent à en avertir les participants et la 

Commune dans les plus brefs délais et au plus tard la veille de la séance initialement 

prévue. 

La même obligation d’information devra être observée en cas de retard. 

 

ARTICLE 4 — Responsabilité des animations 

L'Atelier Graffiti asbl assume l’entière responsabilité des stages organisés en 

périodes de congés scolaires. En aucun cas, la Commune de Houffalize ne pourra 

être tenue responsable d’éventuels accidents intervenus au cours de celles-ci. 

Les animations du mercredi sont organisées sous la responsabilité de la Commune 

de Houffalize. 

 

ARTICLE 5 — Assurances 

L'Atelier Graffiti asbl assurera la responsabilité civile de son animateur par une 

assurance responsabilité civile ; celle-ci sera élargie aux participants lors des stages. 

Il devra également prendre une couverture d’assurance complémentaire visant à 

garantir la Commune de tout préjudice qui serait causé par une ou des personnes 

participant aux animations faisant l’objet de la présente convention de collaboration. 

La Commune pourra également exiger de l’Atelier Graffiti asbl qu’il produise la 

preuve du versement des primes d’assurances. 

 

ARTICLE 6 — Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an et reconductible 

tacitement sauf à y renoncer dans les trois mois qui précèdent la date anniversaire de 

la présente convention.  

David Kintziger étant l’animateur porteur du partenariat, la présente convention 

s’annulera en cas de rupture de contrat entre l’employé et l’asbl.  
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ARTICLE 7 — Aide mutuelle 

Les parties se promettent une aide mutuelle pour mener à bonne fin la présente 

convention. Cette aide mutuelle sera gracieuse, tous frais nécessaires restant à 

charge de la partie qui la sollicite. 

 

ARTICLE 8 — Droit applicable et juridictions compétentes 

La présente convention est régie par le droit belge. En cas de litige, les tribunaux de 

l’arrondissement de LIEGE seront seuls compétents. 

 

ARTICLE 9 -  

Un projet socio-artistique, respectant l’esprit et les contraintes du décret régissant les 

Centres d’Expression et de Créativité, réfléchi entre les partenaires et valorisable par 

les partenaires sera mené durant la saison d’animation.  

 

Fait à LIEGE, en deux exemplaires originaux. 

 

Pour l’Atelier GRAFFITI Asbl,                     Pour la Commune de HOUFFALIZE, 

                                                                 Le Directeur Général,        Le Bourgmestre, 

                                                                 J-Y.BROUET                     M.CAPRASSE 

 

10. 

Entrepôt sis rue de La Roche à HOUFFALIZE, cadastré Section A, n°1172N. 

Acquisition par vente publique. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article 

L1122-30. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 29.12.2015 décidant l’acquisition de gré 

à gré et pour cause d’utilité publique, de l’immeuble sis rue de la Roche à 

HOUFFALIZE et actuellement cadastré HOUFFALIZE, division I, Sct A, n°1172N 

dans le cadre de la faillite de la SA Transports V.DISLAIRE et Fils. 

 

Considérant que la vente n’a pu être concrétisée vu l’opposition d’un indivisaire. 

 
Considérant que selon les informations reçues de la Curatrice, une vente publique sera 
organisée en mai prochain vu le désistement des amateurs pressentis suite à la découverte 
d’une pollution du site établie par la SA Siterem dans son étude de caractérisation. 
 

Considérant toutefois l’importance d’acquérir cet entrepôt situé à une entrée de la 

Ville, d’une part pour des raisons de salubrité, d’autre part compte tenu qu’il est en 

mesure de répondre à des besoins des services communaux. 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur 

financier) afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative 

conformément à l’article L 1122-40, 4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal. 

 

Le Conseil communal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour, 5 non (M.PHILIPPE, 

B.DEUMER, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, F.MATHIEU), et 0  abstention, 

 

DECIDE le principe de l’acquisition lors de la vente publique de l’entrepôt sis rue 

de La Roche à HOUFFALIZE et cadastré HOUFFALIZE, Section A, n°1172 N. 



100 

 

 

CHARGE le Collège de participer à cette vente et d’enchérir jusqu’à un montant 

maximum de  5.000 € (hors frais).  

 

DECLARE l’utilité publique pour cette acquisition. 

 

11. 

Entrepôt sis rue de La Roche à HOUFFALIZE, cadastré Section A, n°1172N. 

Crédit budgétaire pour circonstances impérieuses et imprévues. 

Examen et approbation. 

Vu la délibération du Conseil communal de ce jour décidant le principe d’acquisition 

pour cause d’utilité publique de l’entrepôt sis à Houffalize, rue de La Roche et 

cadastré Houffalize, Division I, Section A, n°1172N lors de la vente publique qui se 

tiendra le 25 mai 2019 et ce, pour un montant plafond de 5000 € hors frais ; 

 

Considérant que cette dépense n’a fait l’objet d’aucune inscription budgétaire ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article  

L1311-5 ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur 

financier) afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative 

conformément à l’article L 1122-40, 4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

 

Par 9 voix, pour 0 abstention et 5 opposition (M.PHILIPPE, B.DEUMER, 

A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, F.MATHIEU), 

 

DECIDE 

 

De pourvoir à la dépense pour circonstances impérieuses et imprévues et porte dès 

lors à l’article 421/712-53  un crédit de 7.000 € correspondant au montant maximal 

de la transaction majoré des frais en vue de l’acquisition lors de la vente publique du 

25 mai 2019 de l’entrepôt sis à Houffalize, rue de La Roche et cadastré Houffalize, 

Division I, Section A, n°1172N. 

 

Cette décision sera intégrée dans la plus prochaine modification budgétaire. 

 

12. 

Site de « RENSIWEZ » - propriété communale. 

Projet d’extension des « Cabanes de Rensiwez ». 

Retrait du régime forestier, bail emphytéotique et convention de mise à 

disposition. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment son article L1122-30.  

 

Vu la délibération du conseil communal du 12.10.2016 à savoir : 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L1122-30 ; 

 

Vu les articles D29-5 et D29-6 du livre Ier du Code de l’Environnement ; 
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Considérant le projet de la société « Les Cabanes de Rensiwez » représentée par Monsieur Olivier 

BERGHMANS en vue d’implanter 14 chalets sur le site de Rensiwez, sur une zone d’une surface 

approximative d’1ha55a à prendre sur la parcelle communale cadastrée Houffalize, Division II, 

Section D, n°767 et 758c ; 

 

Considérant la rencontre entre Monsieur BERGHMANS et le Collège communal de laquelle il ressort 

la proposition de prendre en compte l’ensemble de la zone d’incidence du projet et pas uniquement la 

zone d’implantation ; surface totale portée dès lors à 4ha21a à prendre dans la même parcelle ; 

 

Considérant que ce projet est situé, pour sa plus grande partie, en zone forestière au plan de secteur 

et en zone Natura 2000 et sur une parcelle constituée d’une futaie de hêtres, de fonds de bois et d’une 

surface boisée inexploitable (taillis) ; 

 

Considérant la proposition de Monsieur BERGHMANS de location ou de vente de cette parcelle avec 

plus-value de 50% par rapport au marché, se chiffrant à 2.685,00 € de loyer annuel ou 72.870,00 € en 

cas de vente ; 

 

Considérant la proposition du Collège communal de rester propriétaire du terrain concerné et d’opter 

dès lors pour un bail emphytéotique d’une durée de 27 ans au montant annuel de 3.000,00 € pour 

couvrir toute dévaluation ; 

 

Considérant que l’aménagement prévu peut renforcer les atouts touristiques de la région et créer des 

emplois supplémentaires ainsi qu’une augmentation du produit des taxes locales (additionnels au 

précompte immobilier et taxe de séjour) ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 26/07/2016 conformément à 

l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 29/07/2016 ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

après en avoir délibéré, par 10 voix pour, 2 abstentions  et 5 voix contre ; 

 

DECIDE 

1/ sous réserve d’aboutissement favorable des procédures urbanistiques et environnementales, des 

résultats d’enquêtes publiques réalisées dans ce cadre et de l’avis du DNF ou des instances de 

Tutelle, d’émettre un avis de principe favorable sur l’implantation de 14 chalets sur partie de la 

parcelle communale cadastrée Houffalize, Division II, Section D, n°767 et 758c ; 

 

2/ d’autoriser « Les Cabanes de Rensiwez » à procéder à l’étude d’incidences sur l’environnement ; 

 

3/ d’octroyer un droit réel, par acte notarié, par bail emphytéotique de 27 ans sur une surface de 

4ha21a à prendre dans la parcelle précitée pour un montant annuel de 3.000,00 euros ; 

 

4/ de solliciter le retrait du régime forestier de la partie réservée à l’implantation des 14 chalets ; 

 

5/ Tous les frais relatifs aux différentes procédures ou autres seront exclusivement supportés par le 

requérant qui sera invité à marquer son accord sur la présente. 

 

 

Vu le permis d’urbanisme octroyé par le Fonctionnaire délégué le 09.02.2018 à la 

SPRL « Cabanes de  Rensiwez ». 

 

Considérant que ce permis a fait l’objet d’un recours introduit par l’ASBL 

NATAGORA. 

 

Considérant que le Fonctionnaire délégué a retiré sa décision en date du 28.12.2018. 

 

Considérant, des informations orales reçues de Monsieur BERGHMANS représentant 

la SPRL « Les Cabanes de Rensiwez » que des accords seraient intervenus entre la 

SPRL précitée et l’ASBL NATAGORA et qu’un nouveau permis d’urbanisme, 
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reprenant des mesures de compensations environnementales similaires au premier 

permis délivré, serait sur le point d’être délivré par le Fonctionnaire délégué. 

 

Vu le nouveau plan dressé par ORTHOgone – Rendeux, le 15.02.2019. 

 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de préciser et de compléter la délibération du 

Conseil communal du 12.10.2016. 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur 

financier) afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative 

conformément à l’article L 1122-40, 4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal. 

 

Le Conseil communal, après en avoir délibéré, par 9 voix, 5 non (M.PHILIPPE, 

B.DEUMER, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, F.MATHIEU), 0 abstention, 

 

DECIDE 

 

1) DE SOLLICITER  le retrait du régime forestier : 

 - du lot 3, partie en vert au plan, d’une superficie de 9961 m² à prendre dans la 

parcelle cadastrée HOUFFALIZE, division II, Sct C, n°767. 

 - du lot 5, partie en jaune au plan, d’une superficie de 3046 m² à prendre dans 

la parcelle cadastrée HOUFFALIZE, division II, Sct C, n°758C. 

 

Et 

 

2) sous réserve d’obtention par la SPRL « Les Cabanes de Rensiwez » du permis 

d’urbanisme et du respect des conditions qui y seront reprises pour la construction 

de 14 chalets sur partie des parcelles  communales cadastrées Houffalize, Division 

II, Section C, n°767 et 758c et de l’aboutissement de la procédure de retrait du 

régime forestier mentionné ci-avant D’OCTROYER par acte notarié dont déjà 

question dans la délibération du 12.10.2016 : 

 

 - un droit réel, par bail emphytéotique de 27 ans sur une surface de 1 Ha 30 

ares 07 centiares correspondant aux lots 3 et 5 tels que repris au plan susmentionné à 

prendre dans les parcelles cadastrées N°767 et 758C pour un montant annuel de 

2.000 €. Ces lots sont destinés à l’implantation des futures constructions. 

 

 - une convention de mise à disposition de même durée sur une surface de 3 

Ha 91 ares 7 centiares correspondant aux lots 1, 2 et 4 tels que repris au plan 

susmentionné à prendre dans la parcelle cadastrée N°767 pour un montant annuel de 

1.700 €. Ces lots sont destinés à la mise en œuvre de mesures de compensations 

environnementales. 

 

Tous les frais relatifs à la mise en œuvre des différentes procédures et au passage de 

l’acte notarié seront exclusivement supportés par le requérant. 

 

13. 

HOUFFALIZE – division I, Section A – sentier n°26. 

Déplacement par suppression et création. 

Examen et approbation. 
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Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment son article L1122-30.  

 

Vu le décret du 06.02.2014 relatif à la voirie communale. 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 18.02.2016 déterminant les formes du 

recours en matière d’ouverture, de modification ou de suppression d’une voirie 

communale. 

 

Vu la demande de Monsieur Jean-Claude PONCELET, domicilié Fin de Ville 30A, 

6660 HOUFFALIZE en vue de pouvoir déplacer, par suppression et création, une 

partie du sentier n°26 ainsi repris à l’Atlas des chemins vicinaux de HOUFFALIZE. 

 

Considérant que ce déclassement est sollicité par l’intéressé motivant sa demande 

comme suit : 

« 1) assure ou améliore le maillage des voiries : 

L’article 1 du décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale précise que « le 

présent décret a pour but de préserver l’intégrité, la viabilité et accessibilité des 

voiries communales, ainsi que d’améliorer leur maillage », qu’il relève par ailleurs 

la « nécessité de renforcer le maillage des voiries communales pour rencontrer, 

notamment, les besoins de mobilité douce actuels et futurs » ; 

 

L’article 9/1 du même décret stipule quant à lui que la décision sur la création de la 

voirie « tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les 

cheminements des usagers faibles et à encourager l’utilisation des modes doux de 

communication » ; 

 

En l’espèce, le projet facilite l’accès à des promenades en privilégiant des passages 

par des chemins de campagnes exclusivement réservés à la mobilité douce ; 

 

Le quartier de Fin de Ville bénéficie ainsi d’un accès pédestre aux forêts avoisinantes. 

 

Le déplacement du chemin ne permettra le passage des usagers que par des modes 

doux de circulation, favorisant ainsi la mobilité douce ; 

 

Le déplacement du chemin contribue en outre à améliorer l’aspect bucolique des 

promenades présents sur le territoire communale de Houffalize ; ledit déplacement 

améliore le maillage des chemins actuels ; 

 

Par conséquent, le projet répond aux objectifs d’amélioration du maillage et de 

renforcement de la mobilité douce visés par le décret du 6 février 2014 relatif à la 

voirie ; 

Le projet de voirie préserve l’intégrité, la viabilité, l’accessibilité des voiries 

communales auxquelles il s’intègre ; la nouvelle voirie participe au renforcement du 

maillage existant dans le quartier, pour ce qui concerne les usagers faibles, en 

instaurant une liaison entre les chemins permettant de rejoindre MONT/ACHOUFFE 

et le massif boisé situé entre Fin de Ville et la route de La Roche. 

Le projet rencontre également toutes les conditions en ce qui concerne la propreté, la 

sûreté, la tranquillité, la salubrité, de convivialité et de commodité du passage dans 

les espaces publics. 

 

2) facilité le cheminement des usagers faibles : 

Facilité le cheminement des usagers faibles en suivant quelques règles à respecter 

comme par exemple : 
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- le non-respect des places de stationnement réservé, et plus généralement le 

stationnement anarchique et incivil qui génère de l’inaccessibilité par l’occupation 

intrusive d’espaces normalement dédiés aux piétons ; 

- les déjections canines sur le trottoir, sources de gêne importante pour les personnes 

en fauteuil ou se déplaçant à l’aide d’une ou plusieurs cannes et les enfants avec 

cartables sur roulettes et pouvant entraîner des chutes ; 

- le dépôt des déchets ménagers et les encombrants sur le trottoir. Ils ne doivent pas 

être déposés sur le cheminement piéton, pour ne pas perturber le cheminement des 

personnes en fauteuil et des personnes aveugles ou malvoyantes (PAM) qui risquent 

de tomber en les heurtant ; 

- les terrasses de cafés, et plus généralement les étals de commerçants ambulants 

et/ou saisonniers, qui peuvent être des obstacles pour les personnes en fauteuil, les 

personnes se déplaçant à l’aide d’une ou plusieurs cannes, les PAM, les personnes 

avec poussette, etc. ; 

- l’entretien de la voirie et le fonctionnement de ville. 

Ici, c’est un exemple de texte, donc toutes personnes circulant sur les voiries doivent 

aussi avoir le respect des lieux « exemple des courses vtt, houffa-marathon, 

championnat de Belgique et chouffe marathon qui respectent divinement les voiries ; 

jamais de papiers, cannettes, ou autres déchet ». 

 

3) encourager l’utilisation des modes doux. 

Dans le cas présent, seul, les promeneurs, cyclistes (VTT), éventuellement quads et 

motos empruntent le sentier vicinal n°26 dans le cadre de ballades, randonnées, 

compétitions diverses, … 

Ainsi, l’utilisation du sentier n°26, cela ne peut être emprunté que par et pour de la 

mobilité douce. 

 

Le déplacement de ce dernier est envisagé dans le but d’augmenter également la 

sécurité des promeneurs, cyclistes et toues tiers personnes utilisant le sentier public. 

Actuellement ce sentier traverse une propriété privée (Ets Forestière) manipulant et 

véhiculant sur sa propriété du charroi lourd au travers du sentier n°26 existant ; 

raison pour laquelle, il sera bien plus sécurisant pour le public d’emprunter le 

nouveau tracé du sentier n°26 déplacé en dehors du périmètre de l’Ets Forestière ». 

 

Vu le plan dressé par le Géomètre-expert CAPRASSE Luc en date du 10.08.2018. 

 

Considérant que, conformément au décret du 06.02.2014, la demande a été déposée 

pendant 30 jours à dater du 06 février 2019 pour procéder à l’enquête publique telle 

que prescrite par ledit décret ; enquête clôturée le 05 mars 2019. 

 

Vu que ladite enquête a donné lieu à une réclamation de Monsieur Alain FRANCE et 

annexée à la présente. 

 

Vu que sur le plan dressé par le Géomètre-expert CAPRASSE Luc, le nouveau tracé 

proposé du sentier n’est nullement dessiné sur la parcelle portant le numéro cadastral 

n°1668C appartenant à Madame Lucie THOMAS et à son fils Monsieur FRANCE 

Alain. 

 

Considérant que l’avis d’enquête reprend à tort les numéros 1668c et 1562c mais que 

cette erreur administrative ne porte pas à conséquence. 

 

Considérant également que la largeur proposée du nouveau tracé du sentier de 2 m 60 

est belle et bien reprise au plan dressé par le Géomètre-expert Luc CAPRASSE. 
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Considérant qu’on ne peut préjuger que ce nouveau tracé portera préjudice aux 

riverains et causera des dégâts aux parcelles cadastrées n°1668C et 1739A le jouxtant. 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Le Conseil communal, après en avoir délibéré,  

Par14 voix, 0 non,  0 abstention, 

 

APPROUVE le déclassement d’une partie du sentier n°26 à l’atlas des chemins 

vicinaux de HOUFFALIZE, comme repris au plan dressé par le Géomètre-expert 

CAPRASSE Luc en date du 10.08.2018, sur les parcelles cadastrées HOUFFALIZE, 

division I, Section A, n°1668B, 1541W, 1541V, 1541E appartenant à Monsieur 

PONCELET Albert 

par le fait que les conditions cumulatives,  telles que reprises à l’article 9 du décret 

susmentionné,  seront respectées par ce déclassement car il ne nuit pas à : 

- l’amélioration du maillage des voiries, 

- la facilitation du cheminement des usagers faibles, 

- l’encouragement à l’utilisation des modes doux. 

 

DECIDE la création d’un sentier d’une largeur de 2 m 60 sur les parcelles cadastrées 

HOUFFALIZE, division I, Section A, n°1668B et 1668D appartenant à Monsieur 

PONCELET Albert comme repris au plan dressé par le Géomètre-expert CAPRASSE 

Luc en date du 10.08.2018 sous liseré jaune. 

 

Conformément à l’article 17 du décret du 06.02.2014, le public sera informé de la 

présente délibération par voie d’avis suivant les modalités visées à l’article L11331 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

La présente délibération sera notifiée aux propriétaires riverains et transmise au 

demandeur ainsi qu’au 

Service Public de Wallonie (SPW) - DGO4 

Département de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme  

Direction de l’Urbanisme et de l’Architecture 

Rue des Brigades d’Irlande 1 

5100 NAMUR. 

 

Un recours est ouvert à toute personne s’estimant lésée dans les 15 jours pour le 

demandeur dès la réception de la décision et de l’affichage pour les tiers intéressés à 

l’adresse précitée à savoir : 

Service Public de Wallonie (SPW) - DGO4 

Département de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme  

Direction de l’Urbanisme et de l’Architecture 

Rue des Brigades d’Irlande 1 

5100 NAMUR. 

 

Voir annexe 1  en fin de rapport. 

 

14. 

Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière 

Emplacement pour personnes à mobilité réduite – rue de Bastogne à 

HOUFFALIZE. 

Examen et approbation. 
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V.PENOY – Conseillère communale tombant sous l’application de l’article L1122-

19 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation quitte le local pour ce 

point.  

Vu la loi relative à la police de la circulation routière. 

 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière. 

 

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 

de placement de la signalisation routière. 

 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière. 

 

Considérant la nécessité de réserver des places de parking aux personnes à mobilité 

réduite en vue de leur faciliter le stationnement. 

 

A la demande de la Conseillère communale, Madame PENOY Valérie également 

kinésithérapeute ayant son cabinet rue de Bastogne n°2, accueillant régulièrement 

pour des soins des personnes à mobilité réduite. 

 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, par 13 voix, 

Le Conseil Communal, 

DECIDE de réserver exclusivement aux personnes à mobilité réduite, le premier 

emplacement à droite en direction de BASTOGNE sur le parking longeant la route de 

Bastogne à hauteur de l’immeuble Rue de Bastogne n°2 et cadastré HOUFFALIZE, 

division I, Sct A, n°27C. 

 

Cette décision sera matérialisée par la pose d'un panneau E9k (stationnement réservé 

aux véhicules utilisés par des personnes handicapées).  

 

 

15. 

Collecte sélective en "porte-à-porte" de déchets ménagers et assimilés triés à la 

source en fraction organique et fraction résiduelle. 

Adhésion au marché de collecte de l’AIVE. 

Exercices 2020 à 2023. 

Examen et approbation. 

Vu le décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des 

déchets en Région wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à 

l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales 

directes ;  

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en centre 

d’enfouissement technique de certains déchets ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets 

issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 25 septembre 2008 relative à la mise en oeuvre de 

l'arrêté du Gouvernement du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de 

subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des 

déchets ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 septembre 2016 relatif au financement des 

installations de gestion des déchets relevant des communes et des associations de 

communes ; 

 

Vu le Plan wallon des déchets-ressources (PWD-R) du 22 mars 2018 ; 

 

Considérant que le contrat de collecte actuel passé avec la société REMONDIS 

Belgien SPRL vient à échéance le 31 décembre 2019 ;  

 

Considérant le courrier du 27 avril 2018 communiqué par le Secteur Valorisation et 

Propreté de l’AIVE qui informe les communes des nouvelles modalités d'organisation 

des services de collecte en porte-à-porte des déchets ménagers ; 

 

Attendu que la commune est affiliée à l'Intercommunale Association Intercommunale 

pour la Valorisation et la Protection de l’Environnement (en abrégé AIVE) et est 

membre du secteur Valorisation et Propreté constitué par décision de l'Assemblée 

générale extraordinaire de l'AIVE en date du 15 octobre 2009 ; 

 

Attendu qu’en exécution de l'article 19 des statuts de l’AIVE, chaque commune 

associée du secteur Valorisation et Propreté contribue financièrement au coût des 

services de collecte, du réseau de recyparcs ainsi que de la gestion des déchets 

ménagers ; 

 

Attendu que l’AIVE remplit les conditions édictées pour l’application de l’exception 

de la relation dite « in house », de telle manière que toute commune associée peut lui 

confier directement des prestations de services sans application de la loi sur les 

marchés publics ; 

 

Attendu que le Secteur Valorisation et Propreté assure une gestion intégrée, 

multifilières et durable des déchets, ce qui implique notamment dans son chef une 

maîtrise de la qualité des déchets à la source via les collectes sélectives en porte-à-

porte ;  

 

Attendu qu’il y a nécessité de : 

- garantir un service de qualité auprès des producteurs de déchets ; 

- exercer un véritable contrôle « qualité » des déchets à collecter ; 

- augmenter les taux de captage des matières valorisables : 

en ayant  une meilleure maîtrise des collectes avec pour objectif de sécuriser 

les filières de recyclage/valorisation ; 

en optimalisant les outils de traitement ; 

 

Attendu qu’il y a lieu d’optimaliser le coût des collectes ; 

 

Vu le résultat de la procédure ouverte avec publicité européenne du 7 septembre 2018 

et la décision prise par le Conseil d’administration de l’AIVE du 23 novembre 2018 

d’attribuer ce marché à la société REMONDIS Belgien SPRL, décision approuvée par 

la tutelle sur les pouvoirs locaux en date du 15 janvier 2019 ; 

 

Vu le courrier communiqué par le secteur Valorisation et Propreté de l’AIVE qui 

informe les communes des nouvelles modalités d'exécution et d'organisation des 
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services de collecte en porte-à-porte des différentes catégories de déchets ménagers et 

assimilés ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 07 mars 2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l'avis favorable du Receveur régional remis en date du 28 mars 2019 et joint en 

annexe ; 

 

Après en avoir délibéré, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, DECIDE : 

 

1. de s’inscrire parmi les pouvoirs adjudicateurs bénéficiaires du marché de collecte 

lancé par l’AIVE par appel d’offres général avec publicité européenne, et en 

conséquence, de faire sienne la décision d’attribution du Conseil d’administration de 

l’AIVE du 23 novembre 2018 attribuant le marché à la société REMONDIS selon les 

conditions de son offre ; 

 

2. de confier à l’intercommunale AIVE, pour la durée du marché (c'est-à-dire : du 

01/01/2020 au 31/12/2023), l’organisation de cette collecte, et de retenir le système 

« sac+sac » pour la collecte en porte-à-porte des déchets ménagers (« matière 

organique » et « fraction résiduelle »). La fréquence de collecte est de 1 fois par 

semaine pour l’ensemble du territoire communal. 

 

16. 

Fourniture de livres et autres ressources du Ministère de la Communauté 

française – Centrale d’achat de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Convention d’adhésion. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 

L1122-30, L1222-3, L1222-4, L1222-7 relatifs aux compétences des organes 

communaux et les articles L3111-1 et L3122-2 relatifs à la Tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Considérant que le recours à une centrale d’achat permet l’obtention de rabais 

significatifs et la simplification des procédures administratives ; 

 

Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles propose une centrale d’achat 

relative à la fourniture de livres et autres ressources pour les services de 

l’administration et des écoles ; 

 

Considérant que ce marché public  a été attribué à l’Association momentannée des 

libraires indépendants (AMLI) et qu’il est valide jusqu’au 10 janvier 2021 ; 
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Considérant qu’il est possible de recourir à cette centrale d’achat pour l’acquisition 

de livres et notamment des ouvrages scolaires ; 

 

Considérant que le recours à ce marché permet de répondre plus rapidement aux 

demandes spécifiques propres à chaque implantation scolaire ; 

 

Considérant que le recours à ce marché n’entraîne aucune obligation d’y recourir ; 

 

Considérant que le coût relatif à l’achat des livres est estimé à 8.500,00 € TVAC par 

an, soit 17.000,00 € TVAC pour la durée du marché; 

 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au service ordinaire 

; 

 

Considérant que la décision d’adhésion doit être transmise au Ministère de la 

Fédération Wallonie-Burxelles pour acceptation ; 

 

Considérant que le conseil communal définit les besoins en termes de travaux, de 

fournitures ou de services et décide de recourir à la centrale d’achat à laquelle il a 

adhéré pour y répondre ; 

 

Considérant que le conseil communal peut déléguer ses compétences concernant la 

définition des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au collège 

communal pour les dépenses relevant du budget ordinaire ; 

 

Considérant que le collège communal passe la commande et assure le suivi de son 

exécution ; 

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) 

faite en date du 7 mars 2019 conformément à l’article L1124-40, §1, 3°et 4° du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Receveur régional (Directeur financier) en date du  

25 mars 2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

 

DECIDE  

 

Article 1 : D’adhérer à la centrale d’achat « Fourniture de livres et autres ressources 

du Ministère de la Communauté française » et ce à partir de ce 10 avril 2019 et 

jusqu’au  

10 janvier 2021; 

 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera 

exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 

 

Article 3 : De déléguer au collège communal la définition des besoins en termes de 

fournitures et la décision de recourir à la centrale d’achat pour les dépenses relevant 

du budget ordinaire. 
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17. 

Cimetière de NADRIN - Pose de couvre-murs. 

Marché de travaux par procédure négociée sans publication préalable. 

Cahier spécial des charges. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et L1222-3 §1 relatifs aux 

compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la 

tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant le cahier des charges N° 2019/19 relatif au marché “Pose de couvre-

murs - cimetière de Nadrin” établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 28.925,62 € hors TVA ou 

35.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
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Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget 

extraordinaire, lors de sa prochaine modification budgétaire; 

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) 

faite en date du 12 mars 2019 conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Receveur régional (Directeur financier) en date du  

25 mars 2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2019/19 et le montant estimé du 

marché “Pose de couvre-murs - cimetière de Nadrin”, établis par le Service Marchés 

publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 

règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

28.925,62 € hors TVA ou 35.000,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget 

extraordinaire lors de la prochaine modification budgétaire. 
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18. 

Plan d’Investissement Communal (PIC) 2019-2021. 

Auteur de projet, surveillance comprise et coordination sécurité santé : projet 

et chantier. 

Marché de service par procédure négociée sans publication préalable. 

Cahier spécial des charges. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et  L1222-3 §1 relatifs aux 

compétences du Conseil communal ;  

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Vu le courrier daté du 15/10/2018 de Madame la Minsitre Valérie DE BUE 

annonçant la mise en œuvre des Plans d’Investissements communaux 2019-2021 ; 

 

Vu le courrier daté du 11 /12/2018 de Madame la Minsitre Valérie DE BUE 

annonçant un subside de 749 409,66€ pour la mise en œuvre du PIC realtif à la 

programmation 2019-2021 ; 

 

Considérant le cahier des charges « Plan d’Investissement Communal (PIC) 2019-

2021 : Auteur de projet, surveillance comprise et coordinateur sécurité santé : projet 

et chantier » établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 61.983,47 € hors TVA ou 

75.000,00 €, 21% TVA comprise; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit partiellement au budget 

extraordinairre 2019 ; sous l’article 42104/733-60 projet n°20190083 ; le solde fera 

l’objet d’une modification budgétaire ;  

 

Considérant que, sous réserve d'approbation ministérielle, le crédit sera augmenté 

lors de la prochaine modification budgétaire ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 27/03/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 
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Vu l’avis favorable (ou défavorable) rendu par le Receveur régional en date du 

01/04/2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par14 voix, pour 0 opposition et 0 abstention 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges « Plan d’Investissement Communal 

(PIC) 2019-2021 : Auteur de projet, surveillance comprise et coordinateur sécurité 

santé : projet et chantier », établi par le Service Marchés publics. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 61.983,47 € hors TVA ou 75.000,00 €, 

21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordianire 

2019 ; sous l’article 42104/733-60 projet n°20190083 ; 

 

Article 4 : Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 

 

 
 

 

 

 

19. 
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PCDR – 3ème convention. 

Rénovation de la maison de village à SOMMERAIN. 

Auteur de projet, surveillance comprise, coordination sécurité santé : projet et 

chantier, PEB. 

Marché de service par procédure négociée sans publication préalable. 

Cahier spécial des charges. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et  L1222-3 §1 relatifs aux 

compétences du Conseil communal ;   

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant le cahier des charges : « PCDR Maison de Sommerain Auteur de projet, 

surveillance comprise, Coordinateur sécurité santém proojet et chantier et PEB »  

établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 66.115,70 € hors TVA ou 

80.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable; 

 

Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera ainscrit lors de 

la prochaine modification budgétaire ;   

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 27/03/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable (ou défavorable) rendu par le Receveur régional en date du 

01/04/2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges : « PCDR Maison de Sommerain 

Auteur de projet, surveillance comprise, Coordinateur sécurité santé :  projet et 

chantier, PEB », établi par le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 66.115,70 € hors TVA ou 80.000,00 €, 

21% TVA comprise. 
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Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : Le crédit fera l'objet de la prochaine modification budgétaire. 

 

 
 

 

 

20. 

PCDR – 4ème convention. 

Aménagement des Jardins en terrasse de Sertomont. 

Auteur de projet, surveillance comprise et coordination sécurité santé : projet 

et chantier. 

Marché de service de travaux par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Cahier spécial des charges. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment ses articles L1122-30 et  L1222-3 §1 relatifs aux 

compétences du Conseil communal ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

 



100 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant le cahier des charges « PCDR - Aménagement des Jardins en terrasse 

de Sertomont : Auteur de projet, surveillance comprise et coordination sécurité 

santé : projet et chantier » établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.793,39 € hors TVA ou 

30.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

 

Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera inscrit lors de 

la prochaine modification budgétaire ;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 27/03/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable (ou défavorable) rendu par le Receveur régional en date du 

01/04/2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition,  

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges : «PCDR - Aménagement des Jardins 

en terrasse de Sertomont : Auteur de projet, surveillance comprise et coordination 

sécurité santé : projet et chantier » établi par le Service Marchés publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 24.793,39 € hors TVA 

ou 30.000,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : Le crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire.  
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21. 

PCDR – 2ème convention. 

Aménagement de l’ancien bâtiment de la Justice de Paix en maison rurale et 

logements intergénérationnels et aménagement des abords. 

Marché de travaux par procédure ouverte. 

Cahier spécial des charges, estimation, plans. 

Plan général de sécurité et santé. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 12 juin 2017 relative à l'attribution du 

marché de conception pour le marché “Aménagement de l'ancien bâtiment de la 

Justice de Paix en maison rurale et logements intergénérationnels et aménagement 

des abords ” à HORDEUM SCPRL, Wicourt 105 à 6600 Bastogne ; 
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Considérant le cahier des charges : »Rénovation de la Justice de paix » relatif à ce 

marché établi par l’auteur de projet, HORDEUM SCPRL, Wicourt 105 à 6600 

Bastogne ; 

 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (Bâtiment + abrods (parties Architecte - Stabilité - technique spéciale)), 

estimé à 2.075.778,32 € hors TVA ou 2.511.691,77 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Cuisine professionnelle), estimé à 58.580,00 € hors TVA ou 70.881,80 €, 

21% TVA comprise  

 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 2.134.358,32 € hors 

TVA ou 2.582.573,57 €, 21% TVA comprise; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

 

Considérant qu'une partie des coûts des travaux est subsidiée par le Service Public 

de Wallonie - Direction du Développement Rural - Service Central, Avenue Prince 

de Liège n°7 à 5100 Jambes ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 

extraordinaire sous l’article 930-724-60, projet 20190080; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 1er/04/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable (ou défavorable) rendu par le Receveur régional en date du 

01/04/2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par9 oui, pour 5 non et 0 abstention, 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges : Rénovation de la Justice de paix et 

le montant estimé du marché “Aménagement de l'ancien bâtiment de la Justice de 

Paix en maison rurale et logements intergénérationnels et aménagement des abords 

”, les plans et le PGSS, établis par l’auteur de projet, HORDEUM SCPRL, Wicourt 

105 à 6600 Bastogne. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 2.134.358,32 € hors TVA ou 2.582.573,57 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité 

subsidiante Service Public de Wallonie - Direction du Développement Rural - 

Service Central, Avenue Prince de Liège n°7 à 5100 Jmabes. 

 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

 

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au au budget extraordinaire 

sous l’article 930-724-60, projet 20190080; 
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22. 

ROC D’ARDENNE les 3-4-5.05.2019. 

Partenariat communal. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l’article L-1122-30 ;  

 

Considérant la demande de GOLAZO Wallonie, Atrium Vertbois, rue du Vertbois 

n°11 à 4000 Liège, représenté par Monsieur Christophe Impens, Directeur Général 

de Golazo Sport, sollicitant la collaboration de de la Commune dans le cadre de 

l’organisation du « Roc d’Ardenne » - Festival VTT, les 3-4 et 5/05/2019; 

 

Considérant que cette demande porte sur le prêt et la mise à disposition sur les lieux 

des différentes épreuves de différents matériels, mains d’œuvre comprise et 

l’exécution de menus travaux préparatoires; tels que repris dans le tableau ci-

annexé ; 

 

Considérant que l’avantage relatif à cette mise à disposition peut raisonnablement 

être estimé à un montant de 11 945,60 €; comme repris dans l’estimatif dressé par le 

service technique communal;  

 

Considérant qu'il est de bonne administration de soutenir ce type de manifestation au 

vu notamment de son caractère touristique et sportif ; 

 

Vu les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation réglant l’octroi et le contrôle des subventions octroyées par les 

Communes ; 
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Vu la circulaire du 30/05/2013 du Ministre Furlan précisant les modalités 

d’application des articles susmentionnés ; 

 

Vu les articles 76418/332-02 et 76418/124-48 du budget ordinaire 2019 ;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 27/03/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable (ou défavorable) rendu par le Receveur régional en date du 

01/04/2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal, après en avoir délibéré,  

Par 9 voix, 4 contre (M.PHILIPPE, B.DEUMER, A.LAMBORELLE, A-

S.GADISSEUX) , 1 abstention (F.MATHURIN) 

DECIDE 
 

Article 1 : L’organisation en 2019, en partenariat avec Golazo Sport, du « Roc 

d’Ardenne » - Festival VTT à Houffalize; 

 

Article 2 : L’octroi d’un subside communal de 20 000 €; 
 
Conformément à l’article L-3331-4 du CDLD, le Conseil communal précise : 

• l’intervention communale, en espèces, est de nature à promouvoir des 

activités utiles à  l’intérêt public ; 

• l’étendue : 20 000 euros en espèces et avantages en nature estimés à 11 

945,60 € 

• la dénomination du bénéficiaire: Golazo Sport; 

• les fins en vue desquelles la subvention est octroyée : organisation de 

l’édition 2019  du « Roc d’Ardenne » - Festival VTT à Houffalize; 

• les conditions d’utilisation particulières : néant ; 

• les justifications exigées : budget 2019 et comptes 2018 de l’événement 

• les modalités de liquidation : les justificatifs sont à rentrer préalablement à la 

liquidation du subside qui aura lieu en une seule et unique tranche. 

 

Article 3 : La mise à disposition de moyens matériels et humains de la Commune 

comme précisé dans le listing, annexé à la présente délibération; 

 

Article 4 : D'approuver tout paiement par le crédit inscrit au budget ordinaire 2019 

sous les articles 76418/332-02 et 76418/124-48 ; 
 

Article 5 : Dans le cadre de ce partenariat, l’article 2 du règlement communal du 

22/07/2009 relatif au prêt de matériel ne trouve pas à s’appliquer.  
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Voir annexe 2 en fin de rapport. 
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23. 

Marché de travaux en matière d’éclairage public. 

Centrale d’achat ORES Assets. 

Renouvellement de l’adhésion. 

Examen et approbation. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 

L1122-30, L1222-3, L1222-4, L1222-7 relatifs aux compétences des organes 

communaux et les articles L3111-1 et L3122-2 relatifs à la Tutelle ; 

 

Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

 

Vu les articles 2, 6°, 7° et 47 la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de 

service public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes 

d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage 

public, notamment son article 3 ; 

 

Vu la désignation de l’intercommunale ORES Assets en qualité de gestionnaire de 

réseau de distribution sur le territoire de la commune ; 

 

Considérant l’article 2,6° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 

permettant à une centrale d’achats, pouvoir adjudicateur, de passer des marchés 

destinés à des pouvoirs adjudicateurs ; 

 

Considérant l’article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 

prévoyant qu’un pouvoir adjudicateur recourant à une centrale d’achat est dispensé 

d’organiser lui-même une procédure de passation et §4 précisant que  les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent, sans appliquer les procédures prévues par la présente loi, 

attribuer à une centrale d'achat un marché public de services pour la fourniture 

d'activités d'achat centralisées; 

 

 

Vu les besoins de la commune en matière de travaux d’éclairage public; 

Vu la centrale d’achat constituée par ORES Assets pour la passation de marchés 

publics et d’accords-cadres de travaux aériens BT et Eclairage Public et poses 

souterraines  pour ses besoins propres et ceux de ses 198 communes associées qu’elle 

dessert en matière d’éclairage public ; 

 

Vu l’intérêt pour la commune de recourir à cette centrale et ce, notamment en vue de 

réaliser des économies d’échelle pour couvrir ses besoins en matière de travaux 

aériens d’éclairage public et poses souterraines d’éclairage public ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 28/05/2013 décidant le renouvellement de 

l’adhésion de la commune à la centrale de marché INTERLUX ; 

 

Considérant qu’il y lieu de renouveler cette adhésion ; 

 

Considérant que le conseil communal définit les besoins en termes de travaux, de 

fournitures ou de services et décide de recourir à la centrale d’achat à laquelle il a 

adhéré pour y répondre ; 
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Considérant que le conseil communal peut déléguer ses compétences concernant la 

définition des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au collège 

communal pour les dépenses relevant du budget ordinaire ; 

 

Considérant que le conseil communal peut déléguer ses compétences concernant la 

définition des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au collège 

communal pour les dépenses relevant du budget extraordinaire inférieures à 15 

000,00€ HTVA; 

 

Considérant que le collège communal passe la commande et assure le suivi de son 

exécution ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 27/03/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable (ou défavorable) rendu par le Receveur régional en date du 

01/04/2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal, après en avoir délibéré,  

Par 14 voix, 0 contre, 0 abstention 

DECIDE 
 

Article 1er : de renouveler l’adhésion de la commune à la centrale d’achat constituée 

par l’intercommunale ORES Assets, pour l’ensemble de ses besoins en matière de 

travaux d’éclairage public  et ce pour une durée de 4 ans, renouvelable. 

 

Article 2 : qu’il sera recouru pour chaque projet de renouvellement d’anciennes 

installations/d’établissement de nouvelles installations aux entrepreneurs désignés par 

la centrale  dans le cadre d’un marché pluriannuel ; 

 

Article 3 : de charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération 

et de lui déléguer dans ce cadre la définition des besoins et la décision de recourir à la 

Centrale d’Achat tant pour les dépenses relevant du budget ordinaire que pour les 

dépenses relevant du budget extraordinaires inférieures à 15 000€ htva ; 

 

Article 4 : de transmettre la présente délibération : 

 à l’autorité de tutelle ; 

 à l’intercommunale ORES Assets pour dispositions à prendre. 

 



100 

 

 
 

24. 

Fabrique d’église de TAILLES. 

Renouvellement du conseil de Fabrique et du bureau des marguilliers. 

Examen et approbation. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 

6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret 

du 13 mars 2014 ; 

 

Le Conseil de la Fabrique de l’Eglise de Tailles réuni en séance du 22/12/2018 

procède au renouvellement du Conseil de Fabrique et du bureau des Marguilliers. 

 

Le Conseil de Fabrique se compose comme suit : 

- Abbé Guillermo PEREZ SANCHEZ, membre de droit, 

- Mr le Bourgmestre Marc CAPRASSE, membre de droit, 

- Monsieur Guy MICHAUX, président, 

- Madame Marie-Claire THYS, trésorière, 

- Monsieur Ferdinand HANQUET, membre, 

- Monsieur Genevière JAMAIGNE, membre, 

- Monsieur Henry GUILLAUME, membre. 

 

Le bureau des marguilliers se compose comme suit : 

- Monsieur Guy MICHAUX, président du bureau ; 

- Monsieur Ferdinand HANQUET, membre ; 

- Madame Marie-Claire THYS, trésorière ; 

- Abbé Guillermo PEREZ SANCHEZ, membre de droit ; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
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Par  14  oui, 0 abstention et  0  non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le renouvellement  du Conseil de la fabrique d’église de Tailles et du 

bureau des Marguilliers, voté en séance du Conseil de fabrique du 22 décembre 

201802 avril 2017, est approuvé comme suit : 

 

Le Conseil de Fabrique se compose comme suit : 

- Abbé Guillermo PEREZ SANCHEZ, membre de droit, 

- Mr le Bourgmestre Marc CAPRASSE, membre de droit, 

- Monsieur Guy MICHAUX, président, 

- Madame Marie-Claire THYS, trésorière, 

- Monsieur Ferdinand HANQUET, membre, 

- Monsieur Genevière JAMAIGNE, membre, 

- Monsieur Henry GUILLAUME, membre. 

 

Le bureau des marguilliers se compose comme suit : 

- Monsieur Guy MICHAUX, président du bureau ; 

- Monsieur Ferdinand HANQUET, membre ; 

- Madame Marie-Claire THYS, trésorière ; 

- Abbé Guillermo PEREZ SANCHEZ, membre de droit ; 

 

25. 

Fabrique d’église de TAILLES. 

Compte 2017. 

Examen et approbation 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 

6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret 

du 13 mars 2014 ; 

 

Vu le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Tailles, pour 

l’exercice 2017, voté en séance du Conseil de fabrique du 25 février 2019. 

 

Vu les pièces justificatives jointes en annexe ; 

 

Vu la décision du 26 février 2019, réceptionnée en date du 27 février 2019, par 

laquelle l’organe représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur 

financier) afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative 

conformément à l’article L1122-40, 4° du CDLD. 

 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau 

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique 

d’église de Tailles  au cours de l’exercice 2017 ; 
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Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 14 oui, 0 abstention et 0 non, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Tailles, 

pour l’exercice 2017, voté en séance du Conseil de fabrique du 25 février 2019, est 

approuvé comme suit : 

 

Ce budget, après rectifications, se présente de la manière suivante : 

Recettes ordinaires totales 9.050.27 € 

- dont une intervention communale ordinaire de : 8.471,79 € 

Recettes extraordinaires totales 258,40 € 

- dont une intervention communale extraordinaire 

de : 
0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent 

de : 
258.40 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.252,39 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 600,51 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent 

de : 
0,00 € 

Recettes totales 9.314,67 € 

Dépenses totales 1.852,90 € 

Résultat comptable 7.461,77 € 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe 

représentatif du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la 

province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) 

dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui vous est faite par la 

présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du 

Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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26. 

Fabrique d’église de MABOMPRE. 

Budget 2019. 

Examen et approbation. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 

6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret 

du 13 mars 2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Mabompré, pour l’exercice 2019, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 11 mars 2019 et parvenu complet à l’autorité de 

tutelle le 12 mars 2019 ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier 

inférieur à 22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur 

financier) afin de lui permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative 

conformément à l’article L1122-40, 4° du CDLD. 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

 

Par 14 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Mabompré, pour l’exercice 2019, 

voté en séance du Conseil de fabrique du 11 mars 2019, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget, après rectifications, se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales       4.491,63 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de : 4.221,60 (€) 

Recettes extraordinaires totales 2.000,00 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 2.000,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.304,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.373,24 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 2.000,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 814,39 (€) 

Recettes totales 6.491,63 (€) 

Dépenses totales 6.491,63 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe 

représentatif du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la 

province de Luxembourg. 
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Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) 

dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui vous est faite par la 

présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du 

Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

27. 

Octroi de subventions. 

Délégation prévue par l’article L-1122-37 du Code de la Démocratie Locale et 

de la 

Décentralisation – délibération du conseil communal du 30.10.2013. 

Rapport annuel – exercice 2018. 

Communication. 

Vu les articles L-3331-1 à L-3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation réglant l’octroi et le contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines 

subventions ; 

 

Vu l’article L-1122-37 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation par 

lequel le Conseil Communal peut déléguer sa compétence d’octroi de subvention au 

Collège Communal dans certaines limites ; 

 

Vu la circulaire du 30/05/2013 du Ministre Furlan précisant les modalités 

d’application des articles susmentionnés ; 

 

Considérant que, dans le but d'accélérer, d'alléger et d'assouplir la procédure, le 

Conseil communal a décidé de faire usage de cette faculté de délégation par décision 

du 30/10/2013 ; 

 

Le Collège communal, en vertu de la délégation précitée, fait rapport au Conseil 

communal sur les subventions qu’il a octroyées au cours de l’exercice 2018 ; les 

tableaux annexés à la présente délibération constituant le rapport précité. 

 

Voir annexe 3 en fin de rapport. 

 

28. 

Cantonnement de VIELSALM – Triage de TAILLES. 

Devis travaux forestiers 2019 – rabottage au rabot de Gerstner. 

Communication. 
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29. 

Ordonnances de police. 

Communication. 

 

30. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 07.03.2019. 

Adoption par 14 oui. 

 

Complémentairement à cette convocation et conformément à l’article L1122-24 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la Conseillère Communale, 

Nicole GERADIN fait inscrire, dans le délai réglementaire de 5 jours francs avant la 

date prévue pour cette assemblée, les points suivants donnant lieu à décision :  

Conseil Consultatif Communal des Ainés. 

Institution. 

Appel à candidatures. 

Examen et approbation. 

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications 

ultérieures et notamment ses articles L1122-30 et L1122-35. 

 

Considérant qu’il y a lieu de permettre aux Aînés de participer pleinement à la vie 

politique en débattant des enjeux communaux afin de fournir aux Autorités 

Communales des recommandations pour développer des politiques qui tiennent 

compte de leurs besoins. 

 

Considérant qu’à travers leur représentation au sein d’un CCCA, les Aînés peuvent 

partager leur expertise du quotidien et formuler des avis sur des questions d’intérêt 

communal. 

 

Considérant que le CCCA aura pour mandat de faire connaître, comprendre et 

prendre en compte les préoccupations, aspirations et droits des Aînés résidant sur le 

territoire de la Commune en vue d’améliorer leur qualité de vie et assurer une 

meilleure harmonie sociale. 

 

Vu la circulaire du 2 octobre 2012 du Ministre des pouvoirs locaux et  de la ville – 

Paul FURLAN relative au fonctionnement des  conseils consultatifs communaux des 

aînés. 

 

Sur proposition de la Conseillère Communale – Nicole GERADIN. 

 

DECIDE  par  14 voix, 0 non, 0 abstention : 

 

D’INSTITUER un  Conseil Consultatif Communal des Ainés de HOUFFALIZE  

et 

DE CHARGER le Collège communal de l’exécution de la présente décision, 

notamment en procédant à un appel public aux candidats. 

 

Assemblée générale du Secteur Valorisation et Propreté de l’AIVE. 

Ordre du jour. 

Délégation aux représentants de la commune de reporter les décisions à l'A.G. 

Examen et approbation. 

Approbation par 14 oui. 
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DIVERS. 

La Conseillère communale, Madame Anne-Sophie GADISSEUX, s’interroge sur le 

bien-fondé de l’installation de racks à vélos au début de la Voie de Messe à 

Houffalize. 

Le Conseiller communal, Monsieur Albert LAMBORELLE, sollicite l’apport de 

pierres sur le chemin reliant les villages de Bonnerue et Mabompré, à hauteur de la 

passerelle enjambant le ruisseau de Mabompré et avant le gué côté Bonnerue, 

estimant cette zone boueuse. 

 

 

HUIS CLOS. 

31. 

Désignation de CORDONNIER Patrice, contrôleur des travaux ff du 

01.05.2019 au 31.10.2019. 

Allocation d’intérim pour exercice d’une fonction supérieure. 

Examen et approbation. 

 

32. 

Désignation de DEHARD Emmanuel, Brigadier ff du 01.05.2019 au 31.10.2019. 

Allocation d’intérim pour exercice d’une fonction supérieure. 

Examen et approbation. 

 

33. 

LHERMITTE Jean-Léon, ouvrier contractuel polyvalent D4 – temps plein. 

Engagement à durée déterminée du 16.04.2019 au 15.10.2019 inclus. 

Examen et approbation. 

 

34. 

BRISON Sarah, employée d’administration D4 – APE – animatrice culturelle – 

7/10ème temps. 

Engagement à durée déterminée du 16.04.2019 au 15.10.2019 inclus. 

Examen et approbation. 
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35. 

Remplacement de BASTIN Stéphanie, institutrice maternelle, temporaire – 

congé de maladie -26/26 périodes. 

Désignation de CHISOGNE Anne-Sophie, institutrice maternelle, temporaire – 

13/26 périodes. 

Désignation de TAYMANS Laurine, institutrice maternelle, temporaire – 13/26 

périodes. 

Délibération du Collège Communal du 07.01.2019. 

Examen et ratification. 

 

36. 

Remplacement de LHERMITTE Laura, institutrice primaire, temporaire – 

congé de maladie – 24/24 périodes. 

Désignation de WEINQUIN Marie, institutrice primaire temporaire – 11/24 

périodes. 

Délibération du Collège Communal du 25.02.2019. 

Examen et ratification. 

 

37. 

Remplacement de BASTIN Stéphanie, institutrice maternelle, temporaire – 

congé de maladie – 26/26 périodes. 

Désignation de CHISOGNE Anne-Sophie, institutrice maternelle, temporaire – 

13/26 périodes. 

Désignation de TAYMANS Laurine, institutrice maternelle, temporaire – 13/26 

périodes. 

Prolongation de maladie. 

Délibération du Collège Communal du 11.03.2019. 

Examen et ratification. 

 

38. 

Désignation de BASTIN Stéphanie, institutrice maternelle, temporaire. 

Augmentation de cadre au 25.03.2019 – Ecole communale fondamentale de 

DINEZ – implantation de TAVIGNY. 

Réorganisation de l’enseignement maternel. 

Délibération du Collège Communal du 18.03.2019. 

Examen et ratification. 

. 

 

39. 

Désignation de CHISOGNE Anne-Sophie, institutrice maternelle, temporaire. 

13/26 périodes dans un emploi vacant à l’école communale de MABOMPRE. 

Réorganisation de l’enseignement maternel. 

Délibération du Collège Communal du 18.03.2019. 

Examen et ratification. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

J-Y.BROUET M.CAPRASSE 
 


